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n° 156 958 du 25 novembre 2015 

dans l’affaire X / III 

En cause : X 

 Ayant élu domicile : X 

 contre : 

 

Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides. 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA IIIeme CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 19 août 2015 par X et X, de nationalité albanaise, tendant à l’annulation des 

« décisions de la partie adverse du 31 janvier 2012, décisions leur refusant la reconnaissance du statut 

de réfugié et du statut de protection subsidiaire (…) ainsi qu’à titre conservatoire les décisions de la 

partie adverse du 17 août 2015 refusant la réouverture du dossier des requérants ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif.  

 

Vu l’ordonnance du 21 octobre 2015 convoquant les parties à comparaître le 17 novembre 2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. HARMEL, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Mme S. GOSJERIES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1.  Rétroactes 

 

1.1. Les requérants ont introduit une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié en 
Autriche, en date du 6 septembre 2009, laquelle a été refusée. 
 
1.2.  Ils ont quitté l’Autriche pour se rendre en Belgique le 14 décembre 2009 et ils ont introduit le 
jour même une demande de reconnaissance de la qualité de réfugié en Belgique. 
 
1.4.  Le 29 décembre 2009, la partie défenderesse a demandé à l’Autriche la reprise en charge des 
requérants, laquelle a été acceptée par les autorités autrichiennes le 21 janvier 2010. 
 
1.5.  En date du 27 janvier 2010, la partie défenderesse a pris à leur égard des décisions de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions ont été annulées par un arrêt n° 42.734 du 30 
avril 2010 en telle sorte que le traitement de leurs demandes d’asile s’est poursuivi en Belgique. 
 
1.6. Le 31 janvier 2012, la partie défenderesse a pris des décisions de refus du statut de réfugié et 

de refus du statut de protection subsidiaire. 

 

Ces décisions constituent les premiers actes attaqués et sont motivées comme suit : 
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- En ce qui concerne le requérant 

 

« Ce dossier a trait à une situation pour laquelle l'article 52/2, §2 de la loi sur les étrangers prescrit qu'une 

décision doit être prise prioritairement et dans un court délai. 

 

Comme m'y autorise l'article 57/10 de la Loi des étrangers, je refuse de vous reconnaître la qualité de 

réfugié et le statut de protection subsidiaire. En effet, vous n'avez pas donné suite à ma lettre 

recommandée envoyée à votre domicile élu qui vous convoquait le 10/01/2012 et vous ne m'avez fait 

connaître aucun motif valable justifiant votre absence dans le délai de 15 jours suivant la date de cette 

convocation. 

 

Ainsi, me mettez-vous dans l'impossibilité d'apprécier l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d'un risque réel de 

subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

Par ailleurs, votre comportement fait montre d'un désintérêt pour la procédure d'asile incompatible avec 

l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention précitée ou 

d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection 

subsidiaire et avec l'obligation pour le demandeur d’asile de prêter son concours à l'autorité chargée de 

statuer sur sa requête. 

 

Dans ces conditions, je ne peux vous reconnaître la qualité de réfugié, ni vous accorder la protection 

subsidiaire ». 

 

-  En ce qui concerne la requérante  

 

« Ce dossier a trait à une situation pour laquelle l'article 52/2, §2 de la loi sur les étrangers prescrit qu'une 

décision doit être prise prioritairement et dans un court délai. 

 

Comme m'y autorise l'article 57/10 de la Loi des étrangers, je refuse de vous reconnaître la qualité de 

réfugié et le statut de protection subsidiaire. En effet, vous n'avez pas donné suite à ma lettre 

recommandée envoyée à votre domicile élu qui vous convoquait le 10/01/2012 et vous ne m'avez fait 

connaître aucun motif valable justifiant votre absence dans le délai de 15 jours suivant la date de cette 

convocation. 

 

Ainsi, me mettez-vous dans l'impossibilité d'apprécier l'existence, en ce qui vous concerne, d'une crainte 

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d'un risque réel de 

subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection subsidiaire. 

 

Par ailleurs, votre comportement fait montre d'un désintérêt pour la procédure d'asile incompatible avec 

l'existence dans votre chef d'une crainte fondée de persécution au sens de la Convention précitée ou 

d'un risque réel de subir des atteintes graves telles que définies dans le cadre de la protection 

subsidiaire et avec l'obligation pour le demandeur d’asile de prêter son concours à l'autorité chargée de 

statuer sur sa requête. 

 

Dans ces conditions, je ne peux vous reconnaître la qualité de réfugié, ni vous accorder la protection 

subsidiaire ». 

 

1.7.  Par une demande du 10 août 2015, les requérants ont sollicité la réouverture de leur dossier, 

ce que la partie défenderesse a refusé par un courrier du 17 août 2015. 

 

Ce courrier constitue le second acte attaqué et est motivé comme suit : 

 

« En réponse à votre demande de réouverture du 10/08/2015, je vous fais savoir que je ne peux pas 

procéder à la réouverture de votre dossier. 

 

En ce qui concerne la compétence du Commissariat général, la procédure est clôturée. 
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Je vous rappelle qu'il est possible d'introduire un recours contre ma décision initiale. Les possibilités 

de recours sont mentionnées clairement dans ma décision ». 

 

2.  Examen de la recevabilité.  

 

2.1. Le Conseil rappelle que l’article 57/10 de la loi précitée du 15 décembre 1980 est rédigé comme 

suit : 

 

« La reconnaissance ou la confirmation du statut de réfugié ou l'octroi du statut de protection subsidiaire 

peut être refusée à l'étranger qui ne satisfait pas à l'obligation d'élire domicile en Belgique, ou qui ne se 

présente pas à la date fixée dans la convocation et ne donne pas de motif valable à ce sujet dans les 

quinze jours suivant cette date ou ne donne pas suite à une demande de renseignements dans le mois 

suivant l'envoi de celle-ci et ne donne pas de motif valable à ce sujet ». 

 

Quant à l’article 39/57, alinéa 1
er

, de la même loi, il précise ce qui suit : 

 

« Les recours visés à l’article 39/2 sont introduits par requête, dans les trente jours suivant la notification 

de la décision contre laquelle ils sont dirigés ». 

 

1.2. En l’espèce, les actes de notification des premiers actes attaqués indiquent les délais et voie de 

recours à l’encontre des actes attaqués, notamment en précisant ce qui suit : 

 

« Un recours contre cette décision ne peut être introduit qu'auprès du Conseil du Contentieux des 

Etrangers. Ce recours doit être introduit par une requête datée et signée par vous ou par votre avocat et 

adressée par lettre recommandée au Conseil du Contentieux des Etrangers, rue Gaucheret 92-94 à 

1030 Bruxelles. Ce recours doit être introduit dans les délais visés à l'article 39/57 de la Loi sur les 

étrangers, modifiée par la loi du 6 mai 2009 portant des dispositions diverses relatives à l'asile et à 

l'immigration: Les recours visés à l'article 39/2 sont introduits par requête, dans les trente jours suivant 

la notification de la décision contre laquelle ils sont dirigés. Lorsque le recours est introduit par un 

étranger qui se trouve, au moment de la notification de la décision, dans un lieu déterminé visé à 

l'article 74/8 ou qui est mis à la disposition du gouvernement, la requête est introduite dans les quinze 

jours de la notification de la décision contre laquelle il est dirigé. 

Pour le surplus, je vous prie de vous référer aux dispositions du règlement général de procédure, plus 

particulièrement aux articles 39/69 à 39/77 de la Loi sur les étrangers ainsi qu'à l'Arrêté royal du 21 

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

Vous trouverez également ci-joint les principales conditions auxquelles la requête doit satisfaire en vertu 

de l'article 39/69 de la Loi sur les étrangers ». 

 

2.3. Il résulte de l’examen du dossier administratif qu’en l’espèce, les décisions entreprises ont  été 

notifiées par courriers recommandés du 2 février 2012 au domicile élu des requérants. 

 

Le point de départ du délai du recours au Conseil, lorsque la notification se fait à personne, est le jour 

où la décision est présentée à son destinataire, que celui-ci la signe ou non pour réception. 

 

Dès lors, le délai prescrit pour former recours de cette décision commençait à courir en février 2012 et 

se trouvait donc largement expiré lors de l’introduction du présent recours, laquelle a eu lieu le 19 août 

2015. 

 

3.4. Dans leur requête introductive d’instance introduite après l’expiration du délai légal, les 

requérants précisent avoir été placée dans l’impossibilité absolue d’introduire leur recours dans le délai 

prescrit. En effet, s’ils ne contestent pas l’existence d’un délai conséquent entre la notification des 

premiers actes attaqués et l’introduction de leur recours, ils tentent de le justifier en faisant valoir qu’ils 

n’ont eu connaissance des premiers actes attaqués que le 15 juillet 2015, à savoir lorsqu’il leur a été 

délivré des ordres de quitter le territoire. Ils soutiennent qu’il ressort de la copie d’un courriel annexé à 
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leur requête et émanant de leur assistante sociale « de l’époque » que celle-ci a reconnu avoir commis 

une erreur en n’informant pas la partie défenderesse de leur changement de domicile élu. 

 

Dans la mesure où, ce faisant, les requérants n’établissent pas ainsi qu’une cause de force majeure a 

constitué dans leur chef un empêchement insurmontable à l’introduction de son recours dans le délai 

légal, le recours doit être déclaré irrecevable pour avoir été introduit tardivement. En effet, la force 

majeure se définit comme un événement indépendant de la volonté humaine qui ne peut être prévu ni 

conjuré et cette définition est inconciliable avec une erreur imputable à celui qui s’en prévaut où à son 

mandataire.  

 

3.5. Le Conseil constate que le recours en ce qu’il est introduit à l’encontre des premiers actes 

attaqués est tardif et donc irrecevable. 

 

3.6. En ce que les requérants sollicitent l’annulation des décisions de la partie défenderesse du 17 

août 2015 refusant la réouverture du dossier des requérants, le Conseil estime qu’ils n’y ont plus intérêt, 

cette demande ayant été posée à titre conservatoire et le recours contre les premiers actes attaqués 

ayant été considéré comme irrecevable. Il en va d’autant plus ainsi que cet acte constitue un simple 

courrier d’information faisant suite à ce qui apparait clairement comme une demande gracieuse. Il ne 

s’agit donc pas d’un acte susceptible de recours. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

 

La requête en annulation est rejeté. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille quinze par : 

 

M. P. HARMEL,                président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

Mme R. HANGANU,  greffier assumé. 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

R. HANGANU. P. HARMEL. 

 


